
 

 

 

 
 

 
 ASSEMBLEE GENERALE EXTRORDINAIRE

 
 
 
 
 

SOCIETE TUNISIENNE DE L’AIR - TUNISAIR - 
Siège social : Boulevard Mohamed BOUAZIZI – Tunis Carthage 2035 

 

 
Le Conseil d’Administration de TUNISAIR informe tous les actionnaires que l’Assemblée Générale 

Extraordinaire de la Compagnie se tiendra le vendredi 29 mai 2026 à 12h00 au siège social de la compagnie sis au 

Boulevard Mohamed Bouazizi 2035 - Tunis Carthage, pour délibérer sur l’ordre du jour suivant : 

 

1- Décision de continuer l’activité de la société. 

  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 



 Projet de résolutions AGE 

 
 

SOCIETE TUNISIENNE DE L’AIR - TUNISAIR - 
Siège social : Boulevard Mohamed BOUAZIZI – Tunis Carthage 2035 

 
 
Projet des résolutions qui sera soumis à l’approbation de l’assemblée générale extraordinaire 

qui se tiendra en date du 29 mai 2026. 

 
 
PREMIERE RESOLUTION :  
 
L’Assemblée Générale Extraordinaire constate que les capitaux propres de la société Tunisair 

au 31 décembre 2023 sont encore inférieurs à la moitié du capital social. 

De ce fait, et conformément aux dispositions de l’article 388 du code des sociétés commerciales 

l’assemblée générale extraordinaire décide la continuité de l’exploitation de la société. 

 
Cette résolution est adoptée à ……………………. 
 

 
DEUXIEME RESOLUTION :  
 

L’assemblée générale extraordinaire confère tous les pouvoirs au représentant juridique de la 

société afin d’effectuer toutes les procédures légales concernant les enregistrements et les 

publications ainsi que toutes autres procédures stipulées par la loi.  

 
 
Cette résolution est adoptée à ……………………. 
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